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Accompagner l’aménagement
et développer l’intégration des territoires
Améliorer les transports ferroviaires du quoƟdien et la sécurité

La réalisaƟon de deux projets ferroviaires 
majeurs, cofinancés par l’�tat, a débuté en 2019 :

• le projet de contournement ferroviaire 
des sites industriels de Donges, a pour objecƟfs 
de réduire l’exposiƟon de la voie ferrée aux 
risques industriels, de pérenniser l’acƟvité 
industrielle et du port, et d’améliorer 
la desserte ferroviaire de Donges,

• plus au sud, le projet de modernisaƟon 
de la ligne Nantes – Bordeaux, 
entre La Roche-sur-Yon et La Rochelle, 
a pour objecƟfs de pérenniser la ligne 
et d’améliorer le temps de parcours. 
La première phase permet de rénover 
une des deux voies et la signalisaƟon. 
Ces travaux imposent une fermeture 
de la ligne du 6 janvier 2020 au 29 mai 2021.
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La direction régionale 
de l’environnement, 

de l’aménagement et du logement (DREAL) 
agit au quotidien, auprès du préfet de région, 

pour promouvoir, impulser et accompagner un dévelop-
pement local durable et équilibré. Du conseil au contrôle, 
de l’évaluation à la réglementation, de l’information au 

co-financement, elle met les compétences de ses équipes, 
au siège et dans les unités départementales, au service 
de la population : développement des infrastructures 

de transport, production de logements abordables, protection contre 
les risques technologiques et naturels, portage de la transition 

énergétique, préservation des milieux et ressources naturels… 
Chef de file ou partenaire du réseau d’acteurs en région, 

la DREAL est également le lien avec les échelons national 
et communautaire : elle territorialise leurs priorités, 
décline leurs actions et déploie leurs moyens pour 
répondre aux enjeux et défis des Pays de la Loire.

Je souhaite ici partager avec vous un certain 
nombre de nos actions et succès de l’année 2019. 

Annick Bonneville
directrice
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Accompagner les territoires en maƟère de mobilité

La DREAL a piloté le premier appel à projet du "Fonds Mobilités AcƟves  - ConƟnuités Cyclables", mesure phare 
du Plan Vélo. Cet appel à projets 2019 a permis de subvenƟonner 7 projets d'aménagements cyclables pour 
des déplacements domicile-travail en région Pays de la Loire, pour un montant d'aides de plus de 1,2 M€.
La DREAL anime également avec ses partenaires (CEREMA, ADEME, Banque des territoires et Région) la cellule 
régionale d’appui France Mobilités, qui facilite, dans 
les territoires en zone peu dense, les expérimentaƟons 
en faveur de la mobilité. La cellule régionale aide aussi 
à capitaliser les études, retours d’expériences et iniƟaƟves 
pour essaimer les bonnes praƟques entre acteurs de 
la mobilité. Un événement France Mobilités sur le covoitu-
rage domicile/travail s’est tenu le 3 décembre 2019. 

AƩendue depuis près de 20 ans, la déviaƟon 
de Bouvron sur la RN 171 a été inaugurée et mise 
en service le 6 novembre 2019. Longue de 4 km 
avec un créneau de dépassement à 2x2 voies, 
la déviaƟon permet d’améliorer la sécurité des usagers 
et le cadre de vie des habitants de la commune. 
Les travaux ont été financés à 100 % par l’État pour 
un montant de 15 millions d’euros.
Le chanƟer a été exemplaire du point de vue environ-
nemental. Lorsqu’il n’a pas été possible d’éviter ou de 
réduire les aƩeintes à la biodiversité, 
des mesures de compensaƟons ont été mises en œuvre : 
créaƟon ou restauraƟon de mares et zones humides, 
plantaƟon de haies et d’arbres. La réalisaƟon des 
travaux s’est également voulue exemplaire et la 
communicaƟon a été parƟculièrement soignée. Les 
élus, les riverains, la profession agricole ont été 
régulièrement informés de l’avancement des travaux.

Lors de l’inauguraƟon, la DREAL a organisé des visites 
commentées en bus pour la populaƟon. Deux classes 
d’élèves de primaire de Bouvron ont pu découvrir, 
la veille, les mesures environnementales mises en 
œuvre dans le cadre du projet. 

www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr

Accompagner l’aménagement
et développer l’intégration 
des territoires

La commune de Bouvron contournée !
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Silos de céréales

La poussière de céréales est explosive. Pendant l’été 
2019, les inspecteurs de l'environnement ont mené 
une campagne de contrôles inopinés sur 35 silos de 
céréales de la région. L’objecƟf était de contrôler l'état 
d'empoussièrement des silos et des équipements 
d'aspiraƟon. Dans la majorité des silos, le niveau 
d’empoussièrement a été jugé conforme. Dans 7 silos 
cependant, l’état d’empoussièrement et la présence 
de moyens d’aspiraƟon non adaptés ont conduit 
à proposer des arrêtés de mise en demeure au préfet.

Parc éolien des Polders du Dain à Bouin

La reconstrucƟon de l’éolienne tombée lors de la 
tempête Carmen, le 1er janvier 2018 a été autorisée en 
avril 2018. L’accident avait pour origine une erreur 
humaine et une défaillance matérielle. La reconstrucƟon 
Ɵendra compte du retour d’expérience sur la mainte-
nance et le suivi en service des éoliennes. Ce parc étant 
idenƟfié comme morƟfère pour les chauves-souris, 
la DREAL a aussi demandé un bridage des éoliennes et 
des suivis environnementaux pour vérifier son efficacité.
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Assurer la sécurité 
des populations

Xynthia : 10 ans après

Depuis la tempête Xynthia en février 2010, la prévenƟon 
des risques liƩoraux s’est structurée à parƟr 
des programmes d’acƟons portés par les collecƟvités 
et subvenƟonnés par l’État, la Région et les Départements. 
9 programmes d’acƟons pour la prévenƟon 
des inondaƟons (PAPI) instruits par la DREAL couvrent 
une majorité de la façade des Pays de Loire. 
La DREAL accompagne les autorités gesƟonnaires 
des digues pour définir un niveau de protecƟon contre la 
submersion marine et réaliser des travaux de confortement. 

La mine d’Abbaretz

Depuis 10 ans, des usages de loisirs se sont peu à peu 
développés sur l’ancienne mine d’Abbaretz d’extracƟon 
d’étain. Ils exposent les usagers à des risques du fait 
d’une concentraƟon importante en arsenic dans le sol. 
L’interdicƟon d’accès au site, à l’excepƟon du chemin 
pédestre périphérique, a été présentée en réunion 
publique en juillet. Des clôtures et des panneaux ont 
été posés pour délimiter les zones interdites.
Un plan de gesƟon renforcera les aménagements 
de sécurisaƟon du lieu et le traitement des eaux 
pluviales.

686 opéraƟons de contrôle sur 
route, représentant 5187 
véhicules contrôlés

88
centres de contrôle techniques 
poids lourds 
et véhicules légers visités

230 supervisions de contrôleurs 
techniques poids lourds 
et véhicules légers 
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Mettre en oeuvre la transition 
énergétique en Pays de la Loire

Les Contrats de TransiƟon Ecologique (CTE) qui sont 
passés entre une collecƟvité et l’État démontrent par 
l’acƟon que l’écologie est un moteur de l’économie qui 
permet de développer l’emploi local. 
Tous les acteurs du territoire, publics comme privés, 
sont impliqués, et meƩent en œuvre des acƟons qui 
traduisent concrètement la transiƟon écologique.
Quatre territoires des Pays de la Loire ont pu bénéficier 
de ces contrats : le groupement d’acƟon local (GAL) 
Sud Mayenne en phase expérimentale, puis le pôle 
métropolitain Le Mans-Sarthe, la communauté de 
communes d’Erdre et Gesvres et l’île d’Yeu.

La DREAL a accompagné ces territoires pour la mise 
en place de ceƩe démarche innovante, en appui 
méthodologique aux côtés de la direcƟon départemen-
tale des territoires. Deux de ces contrats ont été signés 
en 2019, les deux autres le seront tout début 2020.

AƩeindre la neutralité carbone en 2050 est la clé 
de voûte de la stratégie française pour l’énergie 
et le climat. Les émissions de gaz à effet de serre (GES) 
par les acƟvités humaines ne doivent pas excéder ce 
que l’agriculteur, la forêt et les sols peuvent absorber. 
Cet objecƟf implique une division par 6 
de nos émissions de GES par rapport à 1990.
Du facteur 4, on passe donc au facteur 6 !
La DREAL a très largement communiqué sur cet objecƟf 

et sur les acƟons de sobriété énergéƟque, de dévelop-
pement des énergies renouvelables et de changement 
de praƟques que cela implique. Près de 900 personnes, 
d’horizons très variés : élus de collecƟvités, techniciens, 
enseignants, chercheurs, membres du CESER, 
professionnels, services de l’État ont été sensibilisés 
à cet objecƟf et aux acƟons à entreprendre pour 
aƩeindre celui-ci.

Le schéma régional biomasse, copiloté Etat-Région, vise 
une mobilisaƟon durable de la biomasse pour produire 
l’énergie de demain, dans le respect de l’environne-
ment (sol, eau, air, biodiversité,..) et de la hiérarchie 
des usages.
La DREAL s’est très fortement impliquée dans l’élabora-
Ɵon et la rédacƟon de ce schéma, basé sur une large 
concertaƟon des acteurs.
Le schéma montre qu’il est possible de mulƟplier par 8 
la producƟon d’énergie grâce à la méthanisaƟon entre 
2016 et 2030, et par 1,9 la producƟon d’énergie grâce 
à la combusƟon.
L’usage de la biomasse pour la producƟon d’énergie 
passe néanmoins après la saƟsfacƟon des besoins 
alimentaires, la valorisaƟon agronomique et la produc-
Ɵon de biomatériaux.

Le schéma fera l’objet d’un avis de l’Autorité environne-
mentale au premier trimestre 2020 et devrait être 
approuvé en juin 2020.

AƩeindre la neutralité carbone en 2050

Accompagner l’élaboraƟon des CTE

Elaborer le schéma régional biomasse (SRB)

BIOMASSE : 
Ensemble de maƟères 
organiques pouvant 
se transformer 
en énergie, comme 
le bois, les effluents 
d'élevage,...

MÉTHANISATION : 
Traitement naturel 
des déchets 
organiques qui 
conduit notamment 
à la producƟon 
de gaz, dit "Biogaz"

6 Diviser par 6 nos émissions de gaz 
à effet de serre en 2050 
par rapport à 1990

producƟon de biogaz : 
passer de 24 ktep en 2016 
à 200 ktep en 2030

200
      ktep
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Protéger et valoriser la richesse 
de notre environnement

Après la mise à disposiƟon en 2018 d’une applicaƟon 
web sur les pesƟcides, la DREAL a réalisé une applica-
Ɵon similaire sur les nitrates. Ces applicaƟons 
permeƩent de visualiser des données sur les concen-
traƟons en pesƟcides et en nitrates dans les cours d’eau 
et les nappes de la région. Chacun peut accéder aux 
données plus facilement et visualiser les évoluƟons 
sur une période ou un territoire donné. Ces ouƟls 
contribuent ainsi à l’amélioraƟon de la connaissance,  
à la sensibilisaƟon aux polluƟons diffuses des cours 
d’eau en région et consƟtuent un appui pour orienter 
les acƟons.

Mobiliser autour de la reconquête de la qualité de l’eau : élaborer un plan eau �tat-Ùégion

Mieux connaître pour agir en faveur de la biodiversité

Le conseil régional et l’État meƩent en œuvre la stratégie régionale pour la biodiversité 2018-2023. 
La DREAL a construit avec l’ensemble des acteurs concernés une plateforme naturaliste régionale. Depuis le début de l’année, 
un portail de visualisaƟon (www.biodiv-paysdelaloire.fr/) animé par le Conservatoire d’espaces naturels rend accessible à tous 
les données publiques de faune et de flore produites en Pays de la Loire et validées scienƟfiquement. 

Deux sites web pour le suivi des pesƟcides et des nitrates dans l’eau

Le projet de classement du Verrou du Val de Loire (communes du Cellier, d’Oudon et d’Orée d’Anjou)

Entre Angers et Nantes, au regard de critères géomorpho-
logiques mais aussi de considéraƟons historiques, 
l’ensemble formé par le Verrou du Val de Loire présente 
un intérêt paysager excepƟonnel.
Dernier promontoire de la vallée de la Loire, ce site offre 
des vues remarquables, représentées par les plus grands 
peintres comme William Turner. Témoins de l’histoire et 
de la richesse patrimoniale du site, plusieurs lieux singuliers 
et piƩoresques ponctuent les rives : la citadelle et le péage 
de Champtoceaux, la promenade du Champalud et 
le village de la Patache en rive gauche, ou les panoramas de 
la Marlésière et de Saint-Méen en rive droite.
L’enquête publique pour le projet de classement 
s'est déroulée du 13 mai au 13 juin 2019. Le dossier sera 
examiné en commission supérieure des sites, perspecƟves 
et paysages en 2020 avant d’être transmis au Conseil d’État.

Fiches acƟons portées par la feuille 
de route de l’État et ses opérateurs 30

© DREAL Pays de la Loire
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La feuille de route régionale pour l’eau de l’État et ses 
opérateurs a été validée en janvier 2019. Un plan d’acƟons 
commun avec la Région pour la reconquête de la qualité 
de l’eau a été approuvé en fin d’année.



À l’issue de la mise en œuvre de la réforme du secteur HLM, au moins 23 organismes, dont 2 sociétés anonymes 
de coordinaƟon, devraient avoir leur siège dans la région. La DREAL, avec les DDT(M), assure le suivi de la restructu-
raƟon du Ɵssu HLM afin de garanƟr sa bonne mise en œuvre. 
Dans ce contexte, les convenƟons d’uƟlité sociale (CUS), conclues entre l’État et les organismes HLM, consƟtuent la 
traducƟon des objecƟfs de la poliƟque naƟonale du logement en Pays de la Loire. Le préfet de région a exposé dans 
un document de cadrage régional, élaboré par la DREAL en concertaƟon avec les services de l’État et les partenaires 
régionaux, les principaux enjeux à prendre en compte par les organismes HLM. 

Permettre à tous de se loger

94 500
Renforcer la poliƟque d’aƩribuƟons 
de logements sociaux 

L’État a renforcé sa poliƟque d’aƩribuƟons de logements 
sociaux pour les publics prioritaires (éligibles DALO, 
réfugiés, sortants d’hébergement, personnes vicƟmes de 
violence conjugale) et autres publics spécifiques 
(étudiants, pensions de famille).  Plus de 12 000 
logements sociaux leur ont été aƩribués en 2019.

La rénovaƟon énergéƟque des logements du parc privé, 
dans le cadre du programme Habiter mieux de l’agence 
naƟonale de l’habitat (ANAH), a connu une augmenta-
Ɵon importante en 2019, avec plus de 9 000 logements 
financés sur tous les territoires de la région. 
Fin 2019, pour accélérer et massifier la rénovaƟon 
énergéƟque des bâƟments, l’État a lancé le « Service 
d’accompagnement à la rénovaƟon énergéƟque » 
(SARE). Ce service vise à mobiliser les collecƟvités et 
l’ensemble des acteurs pour informer et accompagner 

les citoyens dans le parcours de rénovaƟon 
de leur logement. La Région est le porteur associé 
du SARE en Pays de la Loire. 
Sur le plan réglementaire, en juin 2019, la DREAL 
a organisé, en partenariat avec l’ADEME, un colloque 
de resƟtuƟon de l’expérimentaƟon « bâƟment à 
énergie posiƟve et bas carbone (E+C-)». Elle a contribué 
à préparer la future réglementaƟon environnementale 
RE 2020 pour des bâƟments du futur, plus sobres en 
énergie et en émission de gaz à effet de serre. 

une forte hausse du nombre de 
demandeurs est constatée avec 
une progression annuelle qui est 
passée de + 0,8 % entre 2014 et 
2016 à + 6,2 % entre 2016 et 2018

6,2 %

Mieux connaître le parc social et le parc de 
logements en copropriétés pour mieux agir

La DREAL réalise des publicaƟons consacrées à l’analyse 
de la tension dans le parc locaƟf social. Le premier 
document réalisé expose les principales caractérisƟques 
de la demande locaƟve sociale en cours. 
Prévenir les difficultés au sein des copropriétés 
et les accompagner dans la réalisaƟon de travaux 
supposent au préalable d’avoir une bonne connaissance 
du parc. Ainsi, la DREAL a croisé plusieurs sources 
de données et produit des fichiers permeƩant de localiser 
les copropriétés, d’idenƟfier celles non enregistrées 
et celles en situaƟon de vulnérabilité.

Suivre les organismes HLM 
en période de restructuraƟon

Amplifier la rénovaƟon énergéƟque

au 1er janvier 2019,  94 500 
ménages ont fait une demande 
de logement social en cours, dont
63 % sont des nouvelles demandes

© Arnaud Bouissou -Terra
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La proximité des élecƟons municipales de mars 2020 
a généré l’abouƟssement de nombreuses procédures 
d’élaboraƟons ou de révisions de documents d’urba-
nisme (inter)communaux. L’autorité environnementale 
a ainsi fait face à un afflux de demandes, concentré 
parƟculièrement sur les 2 et 3ǗǟǗ trimestres.

 

Promouvoir 
le développement durable

Biosourcer et décarboner la construcƟon

Dans le cadre de l'animaƟon du réseau régional "Filières vertes pour la construcƟon", la DREAL 
a mulƟplié en 2019 les acƟons visant à promouvoir une construcƟon qui intègre plus de matériaux 
issus de ressources renouvelables, locales ou recyclées. Ces matériaux biosourcés (bois, chanvre, 
paille…) et géosourcés (terre crue) parƟcipent à la réducƟon des émissions de gaz à effet de serre 
dans le secteur du bâƟment.
Une visite du futur lycée de Nort-sur-Erdre a été organisée pour comprendre comment un maître 
d’ouvrage public peut construire en intégrant, en plus du bois, de l’isolaƟon en chanvre, 
des sols et des peintures à base de lin et des revêtements muraux en liège. Le choix de ces 
matériaux est aussi guidé par une recherche de la qualité de l’air intérieur afin d'accueillir dans 
les meilleures condiƟons possibles les futurs élèves.

DREAL Datalab : un ouƟl numérique de connaisssance

Le DREAL <datalab/> a poursuivi la mise en ligne de connaissances sur différentes poliƟques 
publiques portées par la DREAL :
• Un tableau de bord sur l'énergie renouvelable de réseaux permet notamment d'ouƟller les 
collecƟvités dans la mise en place de leur Plan Climat Air-Énergie Territorial (PCAET) ;

• Un ouƟl de suivi des copropriétés et de leur état de vulnérabilité permet de mieux suivre l'alimentaƟon du 
répertoire des copropriétés et d'opƟmiser le suivi par l'État des copropriétés fragiles ;
• L'automaƟsaƟon des publicaƟons staƟsƟques de la DREAL (logement, construcƟon, transport,...) ;
• Un ouƟl de suivi de la présence des nitrates dans les cours d'eau éclaire les parƟes prenantes dans le cadre 
du 6ǗǟǗ programme d'acƟon régional nitrates.

Plus de 600 actes préparés en 
2019 par la DREAL pour le compte 
des autorités environnementales 
(Ae) locales

600

Contribuer à la feuille de route 
pour l’Agenda 2030

Les 17 ObjecƟfs de Développement Durable (ODD) 
ont été adoptés par les 193 États membres de l’ONU 
en 2015 au Ɵtre du programme de développement 
durable à l’horizon 2030, inƟtulé Agenda 2030. 
La France contribue à l’aƩeinte de ces ODD par 
sa feuille de route pour l’Agenda 2030. La DREAL 
Pays de la Loire a organisé une journée consacrée aux 
ODD à desƟnaƟon de tous les acteurs, dans chacun
des 5 départements de la région afin de contribuer 
à la sensibilisaƟon à ce nouveau référenƟel 
de développement durable.

Autorité environnementale : une acƟvité parƟculièrement dense

DirecƟon régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Pays de la Loire
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• MOA : Les Sables d’Olonne AggloméraƟon (LSO)
• MOE : Cabinet d’architecture CAN-IA, Nantes• Livraison : 2019• Durée des travaux : 8 mois• Bureaux : 400 m² - Ateliers : 600 m²

• Atelier
→ Structure en bois lamellé collé → IsolaƟon en laine végétale

• Bureaux
→ Panneaux préfabriqués, isolaƟon béton de chanvre    
et fibres de bois

• Bois
• Chanvre
• Coton
• Lin
• Liège

• LCA – Les CharpenƟers de l’AtlanƟque : Lot structure bois charpente et panneaux béton de 
chanvre Tradical®

• Entreprise Fernandez : mise en place du béton Tradical® en atelier LCA

•
•
• 

• MOA : A : Leses s Sables d’OloSable nne AggloAggloméomérraƟaƟon (LSO)
• MOE : Cabiabinet d’architet d’architchitnet e tectureecture CAN-CAN-IA, Nantes• Livraison : 2019• Durée des travaux : 8 mois• Bureaux : 400 m² - Ateliers : 600 m² • 

• L

5%8%
10%

11%

25%

25%

14%

Gros œuvre
Charpente
Couverture
IsolaƟon
Lots techniques (plomberie-sanitaire-électricité)
VRD
Autres lots

1 797 690€ HT
110 500€ HT
Coût de concepƟon 1 687 190€ HTCoût de construcƟon

Direction régionalede l’environnement,de l’aménagementet du logement

PRÉFET
DE LA RÉGIONPAYS DE LA LOIRE

Mode construcƟf

IdenƟté

Professionnels (liés à la posedes matériaux  biosourcés)

Biosourcés géosourcés

Retour d’expérience sur la construcƟonde la base logisƟque des Taffeneaux                                                                    le Château-d’Olonnes (85) 

Coûts du projet

fiches BâƟmentfilières vertes

fiches BâƟment
filières vertes
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Moderniser l’action de l’État
Montrer l’exemple et partager 
des valeurs

En 2019, la DREAL Pays de la Loire a acquis un nouveau 
véhicule électrique, a fait installer une nouvelle borne 
électrique rapide sur le site du siège à Nantes et 
a remplacé l’ancienne borne de l’unité départementale 
du Maine-et-Loire. Cela porte le nombre de véhicules 
électriques à 7 dont 4 dans les unités départementales, 
sur un total de 48 véhicules de service au sein de 
la DREAL.

Tous les véhicules de service de la DREAL sont équipés 
de vigneƩes Crit'air. Les couleurs et les numéros de ces 
vigneƩes correspondent à une classe de véhicule 
définie en foncƟon de l'année de mise en circulaƟon, 
du type de carburaƟon, des émissions de polluants 
atmosphériques. Le parc de véhicules de la DREAL 
est composé comme suit  :

 •    "0"    7 véhicules électriques représentant 15% du parc
 •    "1"    5 véhicules hybrides et 18 véhicules thermiques représentant 49% du parc
 •    "2"  14 véhicules thermiques représentant 29% du parc 
 •    "3"    3 véhicules thermiques représentant 7% du parc 

Le cerƟficat est obligatoire pour pouvoir circuler dans certaines zones définies par les pouvoirs publics à certaines 
périodes. Il peut également permeƩre de bénéficier d’avantages instaurés par les collecƟvités.

DirecƟon régionale
de l’environnement
de l’aménagement

et du logement
5, rue Françoise Giroud

CS 16326
44263 Nantes cedex 2

tél : 02.72.74.73.12

Directrice
de publicaƟon :

Annick BONNEVILLE

Une acƟon au plus près des citoyens

Le Président de la République et le Gouvernement 
sont parƟculièrement aƩenƟfs aux résultats concrets 
des poliƟques publiques, au plus près du terrain. 
Ils se sont engagés à suivre la mise en œuvre d’une 
série de mesures et d’acƟons, les « objets de la vie 
quoƟdienne », qui impactent directement la vie des 
Français. 
En Pays de la Loire, la DREAL se mobilise pour contri-
buer à 6 de ces objets, portant notamment sur le 
déploiement du plan vélo, l’accéléraƟon de la rénova-

Ɵon énergéƟque des bâƟments 
ou encore la réducƟon de 
l’uƟlisaƟon des produits 
phytosanitaires. La progression 
des résultats sera régulièrement 
publiée.

Les valeurs de la DREAL

    •   porteuse de l’intérêt général et du service public 

    •   garante du développement durable 

    •   compétente et experte 

    •   intègre dans l’exercice de ses missions 

    •   soucieuse de la lisibilité de son acƟon
 
    •   efficiente dans son acƟon

Une DREAL soucieuse de l'impact environnemental de ses déplacements motorisés

www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.frwww.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr AFNOR CERTIFICATION


